
Les statistiques criminelles et le visage du justicier: 

justice royale et justice seigneuriale 

en Provence au Moyen Age 

L'un des résultats les plus exemplaires de la ré flexion mé thodologique 

en sciences humaines , au cours des dern ières années, me paraît venir de 

la sociologie criminelle où les chercheurs ont sévèrem ent remis en question 

la va leur des s ta tistiques et la va lidité des enseignements qu'ell cs paraissent 
justifier au premier abord. D'une façon généra le , les criminologues contem

porains cn sont venus à es timer que les s ta tistiques du crime ne donnent 

pas en réa li té la mesure de la criminalité. Ils pensen t plutôt qu'ciles per

mettent avant tout de conna~tre c l de comprendre le fo nctionnement de 
la jus tice, qu 'elles révèlen t les attitudes, pratiques e t stéréotypes qui 

existent au sein d 'une socié té, e t qu'e ll es me ttent en re lief les catégories 

sociales les plus condamnées 1. E n somme, les statistiques criminelles nous 

éclaireraient sur la société e t sur les rapports qu'entretient avec elle 
l'appareil judicai re, bien mieux que sur les criminels et sur la délinquance. 

Il peut paraître aven tureux de vouloir transposer cette leçon à un 
passé aussi lo intain que le Moyen Age a lors même que J'étude primaire 

de la documentation pertinente est encore lo in d'être achevée. Dans le 

cas présent, il m e semble pourtant que l'audace se jus tifie. J'ai en effet le 

sentiment que l'organisa tion judiciaire médiévale, dont un des traits les 
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plus marquants est la très large dissémination des droits de jus tice entre 
un grand nombre de pouvoirs concurrents ou de niveaux différents, fournit 
le cadre idéal pour « tester » une hypothèse de cette na ture : celle-ci nous 
invitant à rechercher, dans la criminalité que révèlent les documents, les 
marques distinctives du jus ticier e t à y voir - au premie r chef ? - la 
résultante de sa personnalité propre, il va de soi qu 'un milieu que régit 
un contexte socio-économique, politique e t culturel commun, qui souscrit 
à un droit à peu près uniforme, mais que fractionne en entités plus ou 
moins c1oisonnées la suj étion à des pouvoirs judiciaires différents , constitue 
en l'occurrence le laboratoire le plus indiqué. C'est précisément le cas de 
la Provence dans les derniers s ièc1es du Moyen Age. 

Au surplus, les archives provençales fournissent en masse la documen
tation nécessaire, dès la fin du XIIIe s ièc1e. Ce tte documen tation est très 
inégalemen t répartie. Le réseau tentacula ire de la jus tice « royale » 2 es t 
avidemment le plus r ichement représenté, moins toutefoi s par des sources 
d'origine judiciaire ~ que par des documents fi scaux : les comptes de clavaires. 
Pour le seul XI Ve siècle, j'y a i re levé la trace de plus de cent mille conda m
na tions en justice 4. De plu s, et compte non tenu de la jus tice d 'Eglise don t 
il n 'a ma lheureusement rien subsis té d'utile pour notre propos dan s les 
a rchives de la région S, ce réseau comtal dominant enclavai t , comme partout 
ailleurs, un grand nombre de jus tices seigneuria les diversement souveraines. 
Les unes échappai ent à peu près complètement à l'empri se du pouvoir 

in téressants conser\'és aux 
e l .~oci(/lr.: L .. ), 1. 2. pp . 708 
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central 6, les autres supportaient au moins la réserve des royaux» 
avec, Je plus souvent, subordination à la juridiction comtale en matière 
d'appel J. L'enquête de Charles l e, d'Anjou, publiée par Edouard Baratier 8, 

et les comptes de clavaires, justement, montrent à quel point le parcellaire 
incohérent que formaient ces enclaves constellait la chape angevine d'une 
multitude de trouées d'ampleur variable. Les archives judiciaires et les 
comptes d'administration de ces seigneuries ont évidemment disparu pour 
la plupart. Toutefois, un grand nombre de pièces fragmentaires nous est 
parvenu et, surtout, le temps a préservé un magnifique ensemble relatif à 

la commanderie de Manosque: 80 registres d'informations criminelles et 
de sentences correctionnell es, portant mention d'au moins 7.000 affaires, 
entre 1240 et 1430 9. 

En regard d'un si vaste chantier, il ne faut certes pas espérer trouver 
ici une grande synthèse, ni même d'acquis définitifs pour la science histo
rique: pas de synthèse, car ces premières observations sont ponctuelles 
et fragmentaires, simples lucarnes percées au hasard dans une documentation 
très abondante et encore mal maîtrisée; pas davantage d'acquis définitifs 
car, me sembIe-t-iJ , ce stade de la recherche autorise l'historien à poser 
des questions bien plus qu'à en résoudre de sorte que, même en leur forme 
affirmati\-e, les conclusions soumi ses ici ont en réalité valeur d'hypothèses_ 

Les exemples retenus pour cette étude sont les suivants: 
- pour le domaine comtal, le compte de la justice dans la baillie de 

Castellane, d'une part, extrait des plus ancien registres de clavaires de 
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cette circonscription adminis tra tive de la Provence centrale . Ccs regis tres 
couvrent les années 1302-1305, 1312 e l 1315-1316 10. D'autre pa rt , l'enregis
trement de toutes les condamna tions prononcées au cours d 'une a nnée 
par Pierre Daumas, juge royal dans la ba illie de Sis teron au début du 
XI Ve siècle II. 

- pour les jus tices seigneuriales, un registre de conda mnations crim i
nelles à Manosque qui couvre les années 1289 à 1300 12, et un procès de 
ju ridic tion, en da te de 1307, re latif à une peti te seigneurie laïque des 
environs de Brignoles, Forcalqueiret 13. 

L'ensemble pe rmet d'é tablir une sta tistique portant sur près de 
1.500 a ffaires judicia ires, cc qui suffit pour dégager au moins quciq ucs 
indices généraux. 

Ces documents son t fo n diffé rents les uns des autres. Leur t ra itemen t 
et, plus encore, la comparaison des réalités qu 'i ls dévoilen t posen t bien 
des problèmes qu 'il n 'y a pas lieu d 'évoquer ici 14. Tous, né,.nmoins, illus
trent de que lque façon une des caractéri stiques principales de la justice 
médiévale, à savoir qu 'elle éta it un droit éminemment lucrati f. C'est ce qui 
fa it jus tement l'inté rêt des comptes de la trésorerie provençale pour notre 
propos : le produit des a mendes de just ice, ain si que les fra is d 'exécu tion 
des sentences corporelles, voire même les dépenses relati ves à l'entret ie n 
des prisonniers pauvres, y sont t rès soigneusement enregist rés, avec mention 
des motifs, au moins dans les regis t res de la première moitié du Xi Ve s iècle. 

da te, ma is assurément des tou tes premières ::mnécs du 
pour seules ind ica tions le nom du j uge, Peints Da/macii, ct 
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Droit lucratif, la justice médiévale se trouve par là intimement reliée, 
dans son exercice, au budget du pouvoir, aux besoins et aux appétits finan
ciers de l'Etat. si petit ou si grand que fût ce dernier. La tentation est 
certes grande de considérer que ce phénomène définit une différence capi
tale, peut-être même de nature, entre la justice médiévale et la justice 
contemporaine: celle-ci se présente générale ment sous le visage d'un service 
public - dont les comptes sont naturellement négatifs -, tandis que chez 
celle-là cette notion de servÎce public paraît très largement contaminée 
par un objectif d'exploitat ion fiscale 15. Dans le domaine comtal de Provence, 
la jus tice constituait effectivement une source de revenus fort importante. 
D'après un ra tionna ire généra l pour 1323- 1324 16, par exemple, les amendes 
perçues ont atteint cette année-là une somme supérÎeure à 7.000 livres, 
c 'est-à-dire le tiers, au moins, des profits de l'exploitation seigneuriale 
courante dan s les diverses circonscriptions du comté, le tiers, égalemen t, 
des revenus des monopoles et des péages. Les comptes de clavaires de cette 
époque justifient amplement la générali sation que suggère cet exemple en 
sorte que, assurant de 15 % à 20 % du budge t de l'Eta t provençal à ell e 
seule, la jus tice figurait pa rmi les droits les plus précieux pour Je comte 
de Provence, même au plan strictement financier. Il en é tait nature llement 
de même pour les maîtres des petites se igneuries. Première conséquence 
à retenir ici, l'activité judiciaire ct la criminalité que révèlent les documents 
rendent bien évidemment compte de cette physionomie particulière de la 
jus tice médiévale: multiplicité de délits extrêmement légers - échanges 
verbaux un peu vifs, altercations anodines, menus conflits de sociabilité 
quotidienne -, dont l'élévation à la dignité de crimes est sans doute 



imputable pour une grande part à ce souci d'exploitation financière ; égaIe
ment, surveillance policière attentive, de jour comme de nuit, e t soupçon
neuse au point que la simple satisfaction des besoins naturels en vie nt à 

représenter une aventure s i l'on n 'a pas eu le soin ou le temps de se munir 
d'un éclairage! Enfin , incitation à la délation, soit qu'on en fît un devoiI 
civique contraignant 17, soit qu'on in té ressât les dénonciateurs aux béné
fices 18_ Lorsque rien d 'exceptionne l ne vien t troubler le cours ordinaire, 
c'est de ces petits riens que la jus tice lire son beurre e t la s tat is tique 
c rimine lle - l'expression prend ici un sens assez s ingulier - est largement 
encombrée du quotidien le plus banal (mais il est a ussi le plus au thentique, 
et ce n'est pas le moindre intérêt de cette documentation). 

Toutefoi s, ces préoccupations financières n'exerça ient pas leur pression 
d'une manière a bsolument sauvage. D'une part, en effet, l'a rbitra ire du 
juge, qu'il fût seigneurial ou royal, é ta it contenu dans les limites d'une 
tarification convenue inspirée par la coutume du pays. La plupart des 
communautés importantes, telles Marseille, Aix, Grasse, mais aussi Riez 
ou Manosque, e tc., disposaient de s tatuts qui fixaient notamment le max imum 
applicable à différents délits usuels ; et, pour le vaste domaine comtal , 
l'activité légis lat ive du pouvoir centra l et la mobilité des ofTic ie rs de just ice 
tendaient ensemble à imposer progressivement un droit il peu près uniforme 
auquel, sans doute, même les terres enclavées du rent peu à peu se soumettre. 
Seules excep tion no tables da ns ce tableau théoriquement tout uni , il pouva il 
a rriver que le juge passât out re au tar if dans certa ins cas, pa r exemple 
pour des gens de condition dont le statut social et le rôle exemplaire aggra-
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vaient singulièrement les fautes 19 ou encore, bien plus souvent, le tarif 
prévu n'était pas appliqué dans sa pleine rigueur. C'es t que, d'autre part, 
au-delà même des circonstances - maitre·mot en matière de justice ! -
toujours susceptibles d'incliner le juge à la clémence, et indépendammen t 
du sens pratique provençal - à moins qu'il ne fût médiéval? - qui suggé
rait à la jus tice d'imposer des amendes proportionnées à la capacité de 
payer des inculpés 20, ces préoccupations finan cières se heurtaient à d'autres 
impératifs de nature à les contrarier à des degrés variables. 

En effet, le pouvoir judiciaire n'est jamais qu 'une composante du 
pouvoir « tout court )): les condition s particulières dans lesquelles il 
s 'exerce et la façon dont il s'applique concrètement sont étroitemen t déter · 
minées par le con texte spécifique qui régit ce dern ier. Au niveau général 
du comté, entré da ns l'orbite capétie nne en 1245, la justice s' inscrit dans 
un projet poli tique aux visées monopolisantes tout·à·fa it nettes: le pouvoir 
comtal cherche à s'étendre aux dépens des autres . L'enquête domaniale de 
1252, évoquée plus hau t, en fut une pre miè re ma nifes tation , partout ressen
tie et: d'autant plus durement qu'elle ma rqua it les débuts de l'in fluence 
« française )); mais d'autres indices, immédiatement reliés à notre propos, 
témoignent tou t aussi éloquemment de cette volonté constante: je pense 
notamment aux nombreux dossiers soigneusemen t préparés entre 1290 e t 
1300 par les officiers royaux de Charles II dans les différentes baill ies e t 
vigueries, sous l'instigation du procureur fiscal Gui de Tabia, en vue de 
susc iter ou tout au moins de soutenir d'éventuelles contestations de juri-
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diction 21 . Que la justice constituât un enjeu, la chose va de soi: et par 
là même, dans le cas d'un pouvoir dominant soucieux d'éliminer les enclaves, 
elle devenait un outil politique au flloins autant qu'un instrument de ponc
tion fiscale. A cet égard, j'ai le sentiment - impression que seuls des 
dépouillements exhaustifs pourraient confirmer - que la justice royale 
pratiquait à dessein, dans les zones de concurrence tout au moins, sinon 
d'une façon générale, une guerre des tarifs comparable à la guerre des 
prix que livrent de nos jours les ({ grandes surfaces » aux petits commerces. 
Au zèle propagandiste et au travail de sape d'une admi ni stration nombreuse 
et étoffée s'ajoutait éventuellement cet élément publicitaire: l'atténuation 
relative 22 - et toute provisoire, vraisemblablement - de la rigueur du 
droit en faveur des justiciables incitait peut-être les populations à recourir 
à la justice royale, au surplus prestigieuse, de préférence à celle du lieu 23. 

Ainsi, dans la Provence angevine tout comme dans la France de saint Louis 
ou de Philippe le Bel où elle était le ciment du royaume, la justice participait 
activement au grand jeu de la construction de l'Etat. 
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Pour les petits seigneurs dont la s ituation était foncièrement différente, 
la jus tice tenait une place tout aussi importa nte. Proportionne llement à la 
nature et a ux dimensions étriquées de leur pouvoir, je suis tenté de penser 
qu'elle é tait même plus vitale encore . Sans doute leur apparaissait-elle 
comme le symbole le plus éclatant, la manifestat ion la plus concrète, la 
plus riche de sens e t la plus évocatrice de leur autorité et de leur puissance 
sur leurs hommes. Source de revenus extrêmement précieuse, incontesta· 
blement, d 'autant plus que la surveillance e t la répression se laissent aisé· 
ment moduler au gré des besoins ... , mals d 'abord expression par excellence 
du pouvoir, s inon même condition d'existence en tant que pouvoir. Sur 
l'échiquier politique et féoda l à cette époque , mais plus encore au niveau 
des représentations socia les et du prestige, é tai t-on vra iment encore seigneur, 
dans la pleine acceptation du terme, quand on n'avait plus de droits de 
j us tice? 24 Aussi, a utant la détermination expansionniste du pouvoir central 
etait for le e t constante, a uta nt l'opiniâtreté des seigneurs était-elle grande 
à se dé fendre contre ses intrusions dangereuses: le procès qui oppose la 
cour royale d 'Arles à l'abbaye de Montmajour, dé tentrice de la justice dan s 
le petite bourg de Castellet, se poursuit pendant plus de cent a ns, de 1310 
à 1420 au moins, a llègrement repris de part et d 'autre, sembl e-t-i l, à chaque 
c hangemen t de régime ou d'équipe dirigea nte 25. Situation somme toute 
semblable à Forcalqueiret où, pourtant, les droits de justice sont plei neme nt 
reconnus au seigneur du lieu dès 1307; il n'empêche que les Agoult doivent 
se défendre régulièrement , jusque tard dans le XIV" s iècle, contre les inter· 
ventions intempestives des « royaux )} cantonnés à Brignoles qui ne négligen t 
aucune occas ion de « mettre la faux dans la moisson d'autrui» - formul e 
qui évoque excellemment les représen tat ion s mentales de ce temps à propos 
du droit de justice - 26. Expansion d 'un côté, survie de l'autre; des contex-
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tes aussi opposés déterminent rarement des attitudes semblables. Dès lors, 
la justice royale et les justices seigneuriales sont susceptibles de révéler 
des visages et des comportements différents. 

Effectivement, l'analyse des dossiers semble bien confirmer cette hypo
thèse. Les justices seigneuriales considérées ici, celle de Forcalqueiret et 
celle de Manosque, paraissent très attachées à une exploitation maximale 
de leur fonction fiscale et cherchent à tirer le plus d'argent possible des 
justiciables. A Forcalqueiret, dont nous ne connaissons que quelques cas 
de haute justice, les juges seigneuriaux troquent volontiers le châtiment 
corporel contre une substantielle amende 27, et 1'on peut supposer que dans 
les cas moins graves ils appliquent à la lettre le tarif fixé par la coutume. 
Justement, la référence aux statuts locaux est très fréquente dans le libellé 

des condamnations que prononce le juge de la cour seigneu riale de Manosque. 
Ces rappels explicites visent sans doute, au moins dans les cas où la gravité 
du délit paraîtrait contestable, à justifier l'amende imposée auprès des 
représentants autori sés de la communauté d'habitants 28. L'application 
des dispositions prévues par les statuts est généralement s tricte et les 
dérogations font l'objet de soin s particuliers. En effet, le juge des hospi
taliers prend toujours grand soin de motiver avec précision toute condamna
tion qui pourrait paraître insuffisamment sévère aux yeux du se igneur, 
comme s'il voulait se défendre par avance contre tout reproche, mais 
pcut-être aussi pour éviter que ne se crée progressivement une jurisprudence 
« à la baisse» qui serait doublement fâcheuse: contraire aux intérêts bien 
compris du maître de la justice et génératrice de relâchement moraL Ainsi , 
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ia spontanéi té des aveux - soit parce qu'ils sont signe de remords, soit 
parce qu'ils simplifient considérablement la tâche de la justice -, la colla
boration du condamné, dont le témoignage fourn it à la justice la révélation 
1ucrative de complicités ignorées. parfois encore la jeunesse du délinquant, 
mais, le plus souvent, sa pauvreté, tiennent lieu de circonstances atténuantes 
e t autorisent, à titre exceptionnel, de légères réductions de peine. Même 
nombreux, ces cas n 'entament pourtant pas l'image fondamentale d'une 
jus tice fiscalisée à J'extrême dont les sanctions, bon an mal an, touchent 
près d'une famille sur dix, sinon même davantage. 

Par ailleurs, l'esprit et la pratique d 'une justice lucrative n'interdisent 
pas, bien au contraire, le recours au châtiment corporel dans les cas graves. 
Celui-ci semble même proportionnellement bien plus fréquent dans ces 
pet ites seigneuries, laïques ou ecclésiastiques, que dans les terres qui relèvent 
de la justice royale . Les comptes de clavaires relatifs à Castellane, par 
exemple, rapportent un seul cas d'application d'une peine afflictive pour 
les quatre ou cinq années qu'i ls couvrent: il s'agit de la pendaison d 'un 
lalro famosus en décembre I3IS 29. Bien p lus, le registre de Sisteron ne 
fait même aucune mention de sentence corporel le. Par ailleurs, ces registres 
de Castellane et celui de Sisteron contiennent ensemble que lque 800 notices 
de condamnat ions criminelles. Situations exceptionnelles, base insuffisante? 
Pcut·ê trc: un compte de clavaire d 'Avignon pour 1328·1330 en rapporte en 
revanche plus de 70 sur une période de vingt mois 30 . Toutefois, en dehors 
de ce cas extrême, l'ensemble des comptes que j'ai examinés jusqu'ici, 
concernant Tarascon, Marseille, Hyères, Moustiers ou Aix, ne laissent guère 
dénombrer qu'une petite cinquantaine de châtiments corporels, par rapport 
à pres de 5.000 condamnations pécuniaires. Pour toute la première moitié 
du XIV" siècle, ces comptes s'éche lonnant entre 1308 et 1350, le châtiment 

29. B 1806. fol. 126 v". L'individu avait st:.iourTlt:c dans la g(;'ôle IOG.lll· aux fraÎs de la 
cour pendant assez longtemps 

30. B 1732. 
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corporel ne représenterait donc qu'un peu plus de 1 % des condamnations 
recensées dans les cours royales 31. 

La documentation re lative à la justice laïque de Forcalqueiret ne fournit 
pas les éléments nécessaires pour une comparaison véritable, mais l'ordre 
de grandeur qu'elle suggère constitue un indice probablement valide. Les 
témoignages enregistrés au cours du procès qui oppose en 1307 le seigneur 
du lieu e t la cour royale de Brignoles permettent de dénombrer une dizaine 
de cas de haute jus tice au cours d'une période indéterminée - 10, 15 , 20 ans? 
la mémoire co llec tive rapporte a insi deux pendaisons, trois amputations 
dc membres, trois fus tigations et trois autres cas où les condamnés se 
sont vu « proposer)) J'alternative d'une amende très for te, dix livres ou 
davantage, ou d 'une mutilation grave 32 . Selon toute vrai semblance, Forcal
queiret n'est pourtant qu'un pe tit village , vers 1300, où l'on a eu peine il 
réunir une quinzaine de témoins de plus de quarante ans pour procéder 
à cc « record de droit »: sa population n'es t donc pas s i nombreuse, et 
lt; village lui-même ne cons titue pas un centre d'att ract ion compara ble à 

d\:!s localités comme Manosque, Castellane ou Siste ron. Dès lors, s i partielles 
que soient ces données, indépendantes au surplus de tout contexte - hormis 
le fait que ces criminels ava ie nt pour la plupart commi s des vols - , e lles 
n'en suggèrent pas moins que la jus tice locale recourait régulièrement aux 
pci nes afflictives, les plus spectacu laires et les plus aptes il manifester la 
puissance du seigneur justicier , e t que le gibet permanent é tai t à l'ordi
na ire garn i de corps ou de membres suppliciés 33, 
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Il semble qu 'il en soit à peu près de même à Ma nosque, mais peut-ê tre 
à un degré moindre. Le r egis tre des con damna tions prononcées entre 1289 
et 1300 fournit dans ce cas-ci une base s ta tis tique qui permet de préciser 
la place du châ timent corporel dans l'ensemble de la pénalité locale. Dix 
châtiments corporels furent ordonnés au cours de cette période . S'y trouvent 
égalemen t notifiées neuf sentences pécunia ires susceptibles d 'être commuées 
automatiquement en peines afflictives s i l'amende n'éta it pas payée dans 
le déla i prévu: il s'agissait sans doute de condamnés dont la solvabilité était 
fort médiocre , à moins que cette' disposi tion ne servi t a u contraire à mas
quer a u public une condamnation trop légère dans certains cas. Par rapport 
aux quelques 500 condamn a tions que contient le regis tre, auxquelles il fau
dra it tou tefois ajouter un nombre inconnu de conda mnations clandestines 34, 

les peines afflictives se s ituen t dans une fourche tte de 2 % à 4 % environ, 
La fréquence du châ timent corporel pa ra ît donc, ici a ussi , ne ttement plus 
grandes que da ns les cours royales : je crois e n effet que ce sera it voir la 
réa li té de fa çon par trop abstra ite que de considérer comme négligeable 
cette petite di ffé re nce s ta tis tique de l'ordre de 1/ 2 % à 3 %; elle repré
sente, au plan du vécu individue l e l collec ti f, un taux de f réquence du 
châ timent corporel de 40 % à 300 Q/b supérieur, c'est-à-dire beaucoup p lus 
de ùra mes personnels, fa miliaux c t com munautaires. 

Ains i, dans un contex te généra l dominé d'une part pa r l'esprit de lucre 
et d 'autre par t par une répugnance certaine à l'end roit des atteintes à 
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l 'intégrité physique des personnes, les j us tices provençales du pre mi er 
X I Ve s iècle persis taient à pratiquer ce qui semble avoir é té la peine par 
excellence du Moyen Age classique, J'amende 3.'i. La punition des dé linquants 
dans leur vic ou dans leur corps y était partout considérée comme une 
mesure ex trême, contrairement à l'image que véhicule la tradition classique 
aisément oublieuse que les XVIe, XVII" et XV1ILe siècles connurent une jus tice 
autrement plus sanguinaire ! Les châtiments corporels, en Provence en tous 
cas, paraissent avoir été réservés à cette époque aux irrécupérables (vokurs 
notoires , par exemple), a ux criminels dangereux c t, plus encore pe ut-être 
- fmt détestable mais réel - , a ux démunis qui avaient cu l'outrecuida nce 
de commettre des crimes au-dessus de leurs moyens 36! A l'intéri eur de cc 
cadre r<.':gional , il appert toutefois que le rccours aux peines affli c ti ves ail 
été plus fréquent dans les justices seigneur iales que dans la jurichcLioll 
comtale ; on a alors l'impression que la just ice royale se comporta it comme 
s i die n'avait pas besoin , pour s'affirmer comme pouvoir dominant c t pour 
se maintenir, de recourir à la violence ou d'user de sévérité autant q ue la 
coutume pouvait J'a utoriser , ta ndis qu'au contraire, pour ne pas risq uer 
de les voir tomber en désué tude , les peti tes jus tices se devaient d'exercer 
pleinement et beaucoup plus r igoureusement la totalité de leurs prérogatives. 
Sur ce point capi ta l, la situation des jus ticiables de " u ne et (k s au tres éta it 
subs tantiellemen t diflérente. 

Cette sévérité inégale qui se révèle dans l'appréciation même de la 
gravité des dé lits était-elle du moin s compensée, ne fût-cc que dans les 
cas les moins graves, par une certa ine mansuétude au ni veau de l'exécution ? 
La chose n'est pas sure. Moins sévè re dans ses sanctions, la jus tice royale 
se montre aussi re lativeme nt débonnaire, ou tout au moins ses agents 
négligents, quand il s'agit de recouvrer les amendes imposées. La chose 
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atteignit même un point tel que l'administration centrale dut exiger que 
l'on fît, tous les quinze ans, dans chaque circonscription, un relevé systé
lua tique des amendes non payées en vue d'en hâter la perception. Les 
registres ainsi constitués rassemblent parfois jusqu 'à 4.000 ou 5.000 notices 
et donnen t à penser que la proportion des recouvrements, à une époque 
d'administration pourtant fort minutieuse qui comptait les moindres bouts 
de chandelle, ne dépassait pas 75 %, voire 60 % ou même 50 %. Est-ce le 
fa it d'un paupérisme endémique, s i fort et s i étendu que ces prélèvements 
extraordinaires, même adouci s par l'évaluation compréhensive du juge, gre
vaient à l'excès les budgets des humbles? Faut-il y voir plutôt le signe de 
l'obstination passive des administrés à ne pas se départir des pauvres 
surplus que leur la issai t le régime d'exploitation? Ou encore, plus simple
ment, l'effet de l'incurie compla isante des administrations locales qui se 
sati sfaisaient de résultats moyens 37 ? Il est mala isé d'en juger. Les mailles 
du filet fiscal étaient finalement assez lâches . Il me paraît à l'inver se, en 
l'absence de comptes qui permettraient d'évaluer dans les mêmes te rmes 
l'efficacité des buraucraties seigneuriales, que les dimensions plus modes les 
d'une seigneurie devaient favoriser une gest ion et un contrôle plus étroits 
en sorte que, là encore, les dépendants des petites « en treprises )} subi ssaient 
des pressions plus for les qu'ailleurs. 

En revanche, les cours royales se révèlent extrêmement sourcil1euses 
quand il s'agil du respect qui leur est dû, à leurs officiers, à leurs mande
ments et à leurs ordonnances. Une part importante des condamna tions, 
largement supérieure à celle qu'on trouve à Ma nosque, y est motivée par 
des délits contre l'ordre public: infractions aux ordonnances de police , bien 
sûr, ma is a ussi refus de comparaître en justice et négligences à donner 
suite à une décis ion judiciaire. Ces cas olt l'autorité de la cour était ains i 
bafouée sont nombreux: à Castellane, ils atteignent presque le nivea u de 
la cri minalité violente. Est-ce donc que la cour royale n'ait pas su se faire 
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obéir autant qu'une cour seigneuriale, ou n'est~ce pas plutôt, trait spécifique 
de sa personnalité, que la haute con~cience qu'elle avait de son image l'ame
nait à pourchasser impitoyablement et à sanctionner les moindres manque
ments à son égard? 

A Manosque enfin, l'activité judiciaire permet de retracer tout aussi 
nettement l'influence de certains caractères inhérents à la personnalité du 
maître local de la justice. Une sensibilité plus grande à l'égard de certa ins 
délits, une attentiont particulière à l'égard des crimes féminins, cie même 
qu'une nette horreur du sang se relient étroitement, me semble-t-il, au 
caractère religieux du seigneur. De même, l'attitude de la justice de Manos
que vis-à-vis les problèmes sociaux et humains évoque naturellement la 
vocation humanitaire et charitable des hospitaliers. Voici quelques exem
ples. Dans cette seigneurie ecclésiastique, les délits d'ordre sexuel suscitent 
une répression exemplaire, spécialement les simples injures à connotation 
sexuelle 38. Par rapport aux autres écarts cie langage, ou même par rapport 
aux agressions physiques, elles sont très sévèrement punies et occupent 
une place beaucoup plus importante que dans les cours royales. De même, 
ct ceci se relie peut-être à cela, la criminalité féminine y semble un peu plus 
élevée qu'ailleurs: pour les dix années étudiées, e ll e atteint presque 20 % , 

a lors qu'à Castellane et à Sisteron elle se situe aux environs de 14 % . Peul
être même faut-il parler d'antiféminisme; il est singulier de constater que 
la répression des délits sexuels vise beaucoup plus souvent les remmes que 
les hommes, exception faite des viols 39 . Et même dans son rapport de 2 % 

à 4 % à l'ensemble des condamnations connues, la pratique des châtiments 
corporels révèle une nette réticence à faire couler le sang. De préférence, 
on fustige, on exile. Quand il est conduit à aller plus loin , dans les cas 
d'amputation de membres ou dans l'unique exemp le de condamnation à 

mort, le juge se livre à de longues justifications, évoquant l'inhumanité du 
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coupable, ses multiples récidives ou la nécessité de faire un exemple pour 
assurer la sauvegarde des mœurs publiques. Il convient éga lement de 
s ignaler à ce propos que ces dix ou dix-neltf condamnations sont même 
relativement peu nombreuses compte tenu d'un bassin de population qui 
étaiL pe ut-être dix fois plus important qu 'à Forcalqueiret. Enfin, les sentences 
promulguées témoignent souvent d'une authentique prise en compte de la 
situation des délinquan ts : plus du quart des condamnations porte ainsi 
mention d'une réduction de peine, motivée le plus souvent par la pauvreté 
du condamné. Temperata pena propter pauperlatem: la formule ne rend 
pas compte seulement du souci premier qu'avait le juge de se couvrir auprès 
de ses patrons; elle suggère nettement que l'intérêt économique qui prési
dait à l'exploitation du droit de jus tice pouvait être un peu pondéré par 
des préoccupations d'ordre socia l. Même, la pratique du pardon n 'est pas 
lout-à-fait absente 40. 

A moin s qu'i l ne faill e att ribuer cc résu ltat au déterminisme de la 
perspective adoptée, la j ustice provençale des environs de 1300 en vient 
donc à présenter des visages aussi divers que ceux qui l'exercent et la 
criminalité que rapportent les documents témoigne excellemment, et avant 
tout, de la répression que mènent les détenteurs du pouvoir. Cc qui s'en 
dégage d'abord, c'est ce qu'on voulait réprimer et la façon dont on le répri
mait, co mpte tenu ùe ce qu'on était. En définitive, les documents révèlent 
le j us ticier Iui·même. Sa personna li té et sa si tuation dé termina ient concrè· 
t.ement des conditions différentes, dans certains cas, pour les justiciables: 
aut re application, peut-être de la formule «à déli t égal peine différente.») 

Certes, ces menues différences ne sufrisenl pas à masque r la vaste toile 
de fond commune. Certains trai ts en ont été dégagés au niveau des objectifs 
e t des attitudes: toutes ces justices souscrivent à une même recherche du 
profit et partagent, à des degrés légèrement variables, une semblable horreur 
du sang. La s tatis t ique criminell e, quand e lle es t possible e l en dépit des 

au .luge que « VIf SIllIS 
commanùt:llr qui fait 
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réserves justifiées qu 'elle inspire, fa it ressortir d 'autres traits fondamentaux 
sous-jacents aux situations singulières, témoignages excellents de la culture , 
de la civilisation et des comportements sociaux. Partout, par exemple , 
domine largement la criminalité violen te c t par tout , également, se révèle 
un taux uniformément bas de délinquance économique. De même. dans cette 
civilisation essentiellement orale où le geste et la parole prennent Cil toutes 
circonstances un sens très fort qui nous est devenu étranger ou presque, 
on peut constater partout, que ce soit à Manosque, à Cas tellane ou à Sis
teron, la place s ingulièrement importante qu'occupen t les agressions verbales, 
in jutes ou même simplement mimiques, jugées aussi graves que les a tteintes 
phys iques contre les personnes. Enfin , se dégage diversement mais pa rtout 
également une conjonction é troite entre la conjoncture économique ct les 
problèmes sociaux, d'une part, et le développement de la délinquance éco no
mique ainsi que l'augmentation de la c ri minalité féminine. C'est dire l'intérê t 
<.:ap ital des s tatis tiques criminelles pour la conna issance de la société. Face 
à de telles perspectives, je crois qu'il ne convient pas de circonsc rire trop 
é troitemen t leur champ d'application et de dénier toute valeur aux ensei
gnements qu 'elles fournissent. 

Rod rigue LAVOIE. 


